
 

 

 

 

Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 31 mars 2026 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 36 

Quorum : 19 

Présents : 32 

Représentés : 4 

Absents : 4 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le 31 mars et à 18 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE légalement 

convoqué le 25 mars 2026, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 

Renaud DUMAY, Président 

Etaient présents : Mme Virginie ASPLET, M. Laurent AUBERTIN, Mme Elise AUCLAIR, Mme Nathalie 

BEAUDET, M. Christian BEGUET, Mme Nathalie BISIGNANO, M. Jean-Pierre CHAMPION, M. Olivier 

CHATELAIN, M. Romain COTTEY, Mme Caroline CREMILLIEU, Mme Marie-France CURTIL, Mme 

Christine DESCOURS, Mme Corinne DUDU, M. Renaud DUMAY, Mme Laure FANGET, M. Gaëtan 

FAUVAIN, M. Paul FERRÉ, M. Jean-Charles GALLO, M. Jérémy GONIN, Mme Catherine GUTIERREZ,  

M. Richard LABALME, M. Gilles LATTARD, M. Jean-Michel LUX, M. Dominique MARTIN, M. Lucien 

MOLINES, M. Benoît PEIGNÉ, Mme Magalie PEZZOTTA, M. Alain REIGNIER, M. Didier RUTSCHI, M. 

Denis SAUJOT, Mme Delphine TRONCI, Mme Anne TURREL,  

Étaient absents :  Mme Pauline BEGUET (pouvoir à M. Christian BEGUET), Mme Michelle JAMBON 

(pouvoir à M. Lucien MOLINES), M. René SUAREZ (pouvoir à Mme Elise AUCLAIR), M. Thomas 

VANNIER (pouvoir à M. Jean-Pierre CHAMPION),  

Secrétaire de séance : Mme Laure FANGET 

N°2026/03/31/05 – Délégation d’attributions du conseil communautaire au Président 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-10 ; L. 5211-2 et L. 2122-17 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 13 février 2025 portant statuts de la communauté de communes Val de Saône Centre, 

conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n°2026/03/31/02, en date du 31 mars 2026, portant élection du président de la communauté ; 

 

Pour permettre la continuité de l’activité et du fonctionnement des services, il est proposé de délibérer pour attribuer en priorité 

deux délégations au Président.  

 

Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

 

DONNE délégation à M. le Président lui permettant, après avis le cas échéant du bureau, d’un Vice-Président ou d’une 

commission : 

▪ de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution, la modification et le règlement des 

marchés et des accords-cadres (à bons de commande et/ou à marchés subséquents) d’un montant maximal de 

90 000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

▪ d’autoriser la signature de conventions de mise à disposition précaire et à titre gratuit des équipements sportifs aux 

associations, 

 

PREVOIT qu’en cas d’empêchement du Président, les décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de la présente 

délégation d'attributions pourront être prises par son suppléant, conformément à l’article L2122-17 du CGCT,  

 

RAPPELLE que, lors de chaque réunion du conseil communautaire, le Président rendra compte des attributions exercées par 

délégation du conseil communautaire.  

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

Fait à Montceaux, le 31 mars 2026     Le Président, 

        Renaud DUMAY  
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